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MALTRAITANCE INFANTILE : PRÉVENIR ET AGIR

Les professionnel.le.s qui travaillent avec des mineurs et/ou avec leurs 
familles sont régulièrement confronté.e.s à des situations où un enfant 
présente un risque de maltraitance ou a été maltraité.
Cette formation est une introduction aux phénomènes de la maltraitance, 
à ses effets et, notamment, aux attitudes à tenir.

OBJECTIFS
• Identifier les différents types de maltraitance infantile.
• Assimiler les concepts de résilience et de bientraitance.
• Connaître le concept « Compétences Parentales ».
• Penser et réfléchir aux difficultés de la parentalité : Devenir parents 

versus Parentalité biologique.

CONTENUS
• La pédiatrie.
• La pédiatrie sociale : focus sur le service Kanner Stëmm.
• Bientraitance, résilience et attachement.
• La maltraitance infantile :

- Faits.
- Définitions.
- Types : gestion de crise, attitudes à tenir, signalement.

• Facteurs qui contribuent à la maltraitance et à la négligence.
• Effets de la maltraitance des enfants :

- À court terme.
- À long terme.

• Compétences parentales et capacités parentales.
• Guidelines au Grand-Duché du Luxembourg.
• Le syndrome du bébé secoué.

MÉTHODES
• Méthode d’enseignement expositive et interactive.
• Études de cas.
• Débats critiques.

COMPÉTENCES ACQUISES À L’ISSUE DE LA FORMATION :
• Être en mesure de faire une estimation des facteurs de risque de 

maltraitance.
• Identifier le rôle du professionnel vis-à-vis des familles et des enfants 

en difficulté. 
• Réveiller son envie de devoir agir et communiquer avec le réseau des 

professionnels.
• Prendre conscience de la magnitude et de l’impact que les gestes 

maltraitants et les gestes bien traitants ont sur les enfants.
• Appréhender les notions sur les bonnes pratiques et les lignes 

directrices au Grand-Duché.

PUBLIC CIBLE
Tout.e professionnel.le qui 
travaille avec des enfants.

FORMATRICE
Dr. Idoya PEREZ
Pédiatre sociale, trauma-
thérapeute infanto-juvénile et 
responsable de l’équipe Kanner 
Stëmm.

DATES
26.06.2023 et 27.06.2023
09:00-17:00

14 heures de formation
Formation certifiée

FRAIS
320 dd
(repas inclus dans les frais 
d’inscription)

Cette formation est gratuite 
pour les professionnels du 
secteur de l’éducation 
non-formelle dans le cadre du 
nouveau dispositif de formation 
continue du secteur SEA.

LIEU
Domaine du Château
Bettange-sur-Mess

LANGUE
Français

NEW

En cours de demande  
de validation pour les 
professions de santé par le 
Ministère de la Santé


